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OBJET DE LA PRÉSENTE ENQUÊTE 

Le conseil  municipal  de la commune des Hauts-Talican  a délibéré le 27 novembre 2020  et le 2
décembre 2021 afin que soit engagée une procédure de modification des limites territoriales de la
commune  en  vue  d’ériger  le  territoire  de  l’ancienne  commune  de  Beaumont-lès-Nonains  en
commune séparée.

Cette procédure vise à opérer la sortie de la commune de Beaumont-lès-Nonains de la commune
nouvelle afin qu’elle redevienne une commune séparée et totalement indépendante, sachant qu’il
n’est pas prévu à proprement parler de procédure de , défusion - et qu’une telle séparation passe
par la procédure de modification des limites territoriales des communes.

Conformément aux dispositions des  articles L. 2112-2 et suivants du code général des collectivités
territoriales, une enquête publique est prescrite sur le territoire de la commune des Hauts-Talican,
portant sur  la  présente  modification  des limites  territoriales  de la commune en vue  d’ériger  le
territoire de l’ancienne commune de Beaumont-lès-Nonains en commune séparée.

Cette  enquête  publique,  conduite  par  M.  Michel  MARSEILLE,  ingénieur  en  retraite,  désigné  en
qualité de commissaire enquêteur, est organisée du lundi 20 juin 2022 au mercredi 6 juillet 2022.

Celui-ci recevra les observations du public :
• le mardi 28 juin en mairie annexe de Villotran, de 16h30 à 18h00 ;
• le samedi 2 juillet en mairie annexe de La Neuville-Garnier, de 10h30 à 12h00 ;
• le mercredi 6 juillet en mairie des Hauts-Talican, de 16h00 à 18h00.

Un  avis  au  public  a  été  publié  dans  deux  journaux  d’annonces  légales,  conformément  aux
dispositions de l’article R. 134-12 du code des relations entre le public et l’administration, 8 jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête :

• Le Parisien (édition de l’Oise), le jeudi 9 juin 2022 ;
• Le Courrier Picard (édition de l’Oise), le vendredi 10 juin 2022.

Les pièces du dossier sont à la disposition du public pendant 17 jours consécutifs, du lundi 20 juin
2022 au mercredi 6 juillet 2022 inclus, à la mairie des Hauts-Talican, ainsi qu’aux mairies annexes de
Villotran et de La Neuville-Garnier, aux jours et heures habituels d’ouverture, et à la préfecture.

Elles seront consultables et téléchargeables sur le site Internet des services de l'État dans l'Oise
(www.oise.gouv.fr/Publications).

Les  observations éventuelles  pourront  être consignées  sur  les  registres  d’enquête  ouverts  à  cet
effet ou être adressées, par écrit, au commissaire enquêteur en mairie ou en mairie(s) annexe(s)
pour être annexées au registre correspondant.

À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur
sera tenue à la disposition du public à la mairie des Hauts-Talican et à la préfecture de l’Oise –
direction des collectivités locales et des élections – pendant un an à compter de la date de clôture
indiquée.
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LES HAUTS-TALICAN

Données générales sur la commune

Les Hauts-Talican est une commune rurale picarde du Beauvaisis formée par la réunion en 2019 de
trois  anciens  villages :  Beaumont-les-Nonains  devenue  le  chef-lieu de  la  commune  nouvelle,  La
Neuville-Garnier et Villotran qui sont des communes déléguées.

Elle est située à 12 km au sud-ouest de Beauvais, à 18 km au nord-est de Gisors et à 58 km au nord-
ouest  de  Paris.  Desservie  par la route départementale 35, la commune est également aisément
accessible depuis l'ancienne route nationale 181 Beauvais-Gisors.

Superficie : 22,56 km²

Les Hauts-Talican font partie de la zone d'emploi de Beauvais et du bassin de vie de cette ville.

Résultant de la fusion des communes de Beaumont-les-Nonains, La Neuville-Garnier et Villotran, la
commune nouvelle des Hauts Talican a pour origine un arrêté préfectoral en date du 28 septembre
2018, sa création est effective à partir du 1er janvier 2019, avec Beaumont-les-Nonains pour chef-
lieu.

Initialement orthographié Les Hauts Talican, le libellé du nom de la commune est ensuite modifié
en Les Hauts-Talican par arrêté préfectoral.

Dès l'élection du maire de la nouvelle commune, des tensions sont apparues entre les communes
membres. Sur proposition du maire, le conseil municipal a voté pour cette scission en  novembre
2020.

Une demande de modification des limites territoriales des communes en vue d’ériger une portion
de son territoire en commune séparée devant être réitérée à l’expiration d’un délai d’une année,
celle-ci a été confirmée par délibération du conseil municipal intervenue en décembre 2021.
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Les Hauts Talican est formée de communes qui étaient toutes membres de la  communauté de
communes des Sablons, un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité
propre créé en 2000, et en reste membre.

La commune nouvelle a été administrée de 2019 à 2020 par un conseil  municipal  constitué de
l'ensemble  des conseillers  municipaux  des anciennes  communes.  Pour  le  mandat 2020-2026,  le
nombre de conseillers municipaux est réduit à 19 membres, effectif qui reste supérieur à celui de sa
classe démographique, conformément aux dispositions qui prévalent à la composition du conseil
municipal à l’occasion du renouvellement général des conseils municipaux qui suit leur création.

Évolution démographique de la commune nouvelle*

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 2019 2022

378 334 446 730 831 906 915 895 884 867

*P  opulation   légale (population   municipale  )   sans doubles comptes  .
Les données mentionnées ci-dessus sont établies à périmètre géographique constant, dans la géographie en vigueur au 1er

janvier 2020 (sources INSEE)

Anciennes
communes

Pop. 2017
totale

Pop. 2017
municipale

Pop. 2019
totale

Pop. 2019
municipale

Pop. 2022
totale

Pop. 2022
municipale

Superficie
(  km2  )  

Beau.-les-N. 350 347 349 344 348 341 9,53

La Neuv.-G. 264 261 262 259 259 255 7,85

Villotran 297 287 291 281 281 271 5,18

Les populations légales correspondent aux données statistiques INSEE fixant les populations légales au titre de N-3
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PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION

Le code général  des collectivités  territoriales  (CGCT),  s’il  encadre précisément les modalités  de
création de communes nouvelles, ne prévoit pas spécifiquement de procédure de , défusion -, qui
s’organise par le biais de la procédure de modification des limites territoriales de la commune.

La défusion de communes consiste en l’érection en commune distincte d’une ou plusieurs parties
de la commune résultant de la fusion. La procédure à suivre pour opérer une défusion est donc
celle  définie  aux  articles  L.  2112-2  à  L.  2112-12  du  CGCT  pour  les  modifications  du  territoire
communal (Conseil d’État, 18 mars 1994, 6 Commune d’Aigueblanche 7).

La  suppression éventuelle  de la  commune associée  fait  quant à elle l’objet  des dispositions de
l’article L. 2113-16 du code général des collectivités territoriales.

Par  suppression  de  la  commune  associée,  il  faut  entendre  soit  la  suppression  du  statut  de
commune associée attribué lors d’une fusion et le retour à la fusion simple, soit sa suppression et
son rétablissement en commune indépendante.

Rétablissement de la commune fusionnée en commune indépendante : procédure

Le  préfet  prescrit  l’enquête  publique  lorsqu’il  a  été  saisi  d’une  demande,  soit  par  le  conseil
municipal de l’une des communes, soit par le tiers des électeurs inscrits de la commune ou de la
portion de territoire en question.

Une commission syndicale d’habitants est désignée par le préfet. Celle-ci est chargée de donner
son avis  sur  le  projet.  Après  accomplissement  de ces  formalités,  le  ou les  conseils  municipaux
intéressés donnent obligatoirement leur avis, ainsi que le conseil départemental.

Le préfet prend sa décision en toute liberté d’appréciation,  sous réserve de ne pas commettre
d’erreur manifeste d’appréciation. 

Conformément au premier alinéa de l’article L. 2112-10, les actes qui prononcent les modifications
des limites territoriales en déterminent toutes les conditions autres que celles mentionnées aux
articles L. 2112-7 et L. 2112-8 du CGCT. 

Cette procédure,  prévue pour  ériger en commune indépendante une portion de commune, est
codifiée aux articles L. 2112-2 et suivants du CGCT :

Les membres de la commission, choisis parmi les personnes éligibles au conseil municipal de
la commune, sont  élus selon les mêmes règles que les conseillers municipaux des communes de
moins de 2 500 habitants.

Sont électeurs, lorsqu'ils sont inscrits sur les listes électorales de la commune, les habitants
ayant un domicile réel et fixe sur le territoire de la section ou de la portion de territoire et les
propriétaires de biens fonciers sis sur cette section ou portion de territoire. 

La commission élit en son sein son président. (article L. 2112-3)

Dans le cas où une portion de commune est  érigée en commune distincte, la nouvelle commune
devient  membre  de  plein  droit  des  EPCI  auxquels  appartenait  la  commune  dont  elle  a  été
détachée, sauf en cas de désignation d'autres établissements dans l’arrêté prévu à l'article L. 2112-
5. (Article L. 2112-5-1)

Tout projet de modification des limites territoriales des communes est soumis  à  l’avis du conseil
départemental,  qui  se  prononce  dans  un  délai  de  six  semaines  à compter  de  sa  saisine.  A
l'expiration de ce délai, son avis est réputé rendu. (article L2112-6)
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Lorsqu'une  portion  de  territoire  d'une  commune  est  érigée  en  commune  séparée,  le  conseil
municipal  est  dissous  de  plein  droit.  (article  L.  2112-12).  Il  est  immédiatement  procédé  à  de
nouvelles élections à moins que la modification n'intervienne dans les trois mois qui précèdent le
renouvellement geńéral des conseils municipaux.

Jusqu'à l'installation des nouvelles assemblées municipales, les intérêts de chaque commune sont
gérés  par  une  délégation  spéciale  qui  est  désignée  par  l'autorité habilitée  à  prononcer  la
modification des limites territoriales.

Les conséquences de l’arrêté préfectoral prononçant la scission des communes sont fixées par des
arrêtés  préfectoraux,  sauf  si  elle  entraîne  modification  des limites  cantonales.  Dans  ce  cas,  un
décret en Conseil d’État est requis. 

Les biens meubles et immeubles appartenant à la commune souche se trouvant sur le territoire de
la commune détachée deviennent la propriété de cette dernière. La commune nouvellement créée
devient  de  droit  membre  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  auquel
appartenait  la  commune  dont  elle  a  été  détachée,  sauf  si  l’arrêté  préfectoral  précité  prévoit
d’autres dispositions.
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RAPPEL SUR LA PROCÉDURE DE CRÉATION DE LA COMMUNE NOUVELLE

La commune nouvelle est une forme rénovée de regroupement volontaire de communes contiguës,
issue de la Loi de Réforme des Collectivités Territoriales du 16 décembre 2010, complétée par les
lois du 16 mars 2015 et du 8 novembre 2016.

Modalité de création d’une commune nouvelle
art. L.2113-2 et L.2113-3 du Code Général des Collectivités Territoriales

Une commune nouvelle peut être créée selon quatre procédures distinctes :
• 1. soit à la demande des conseils municipaux des communes concernées ;
• 2.  soit  à  la  demande  des  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des  communes

membres  d’un  même  établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre (EPCI-FP), représentant plus des deux tiers de la population totale de celui-ci ;

• 3. soit à la demande de l’organe délibérant d’un EPCI-FP, en vue de la création d’une com-
mune nouvelle en lieu et place de toutes ses communes membres ;

• 4. soit à l’initiative du Préfet.

Si tous les conseils municipaux des communes concernées sont favorables à la création d’une com-
mune nouvelle, aucune consultation électorale n’est obligatoire et la commune nouvelle peut être
créée par arrêté préfectoral.

En l’absence d’un tel accord et à condition que deux tiers au moins des conseils municipaux des
communes concernées représentant plus des deux tiers de la population se soient prononcés en fa-
veur de la création d’une commune nouvelle (2., 3. et 4.), une consultation des personnes inscrites
sur les listes électorales de chaque commune concernée est organisée.

La création ne peut alors être décidée que si la participation au scrutin est supérieure à la moitié
des électeurs inscrits, et que si le projet recueille, dans chacune des communes concernées, l’ac-
cord de la majorité absolue des suffrages exprimés correspondant au moins au quart des électeurs
inscrits.

Les conseils municipaux ont délibéré :
• Beaumont-lès-Nonains, le 21 septembre 2018;
• La Neuville-Garnier, le 20 septembre 2018 ;
• Villotran, le 25 septembre 2018 ;

en vue de la création de la commune nouvelle de , Les Hauts-Talican -, qui a été créée par arrêté
préfectoral du 28 septembre 2018.

Le conseil municipal de la commune nouvelle :

La loi permet aux conseils municipaux des communes fondatrices de décider, avant la création de
la  commune  nouvelle,  que  le  nouveau  conseil  municipal  sera  composé  de  l’ensemble  des
conseillers municipaux des communes fondatrices jusqu’aux élections municipales suivantes.

À défaut d’un tel accord, c’est la composition de droit commun en fonction de la population de la
commune nouvelle qui s’applique sans qu’il y ait lieu de procéder à de nouvelles élections.

À l’occasion du renouvellement des conseils municipaux, qui suit sa création, la commune nouvelle
bénéficie d’un régime dérogatoire qui permet au conseil municipal de disposer, jusqu’au renouvel-
lement suivant, d’un nombre de membres égal à celui prévu pour une commune appartenant à la
strate immédiatement supérieure (une commune nouvelle comptant entre 500 et 1 499 habitants
compte ainsi 19 conseillers municipaux, et non 15).
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La création de communes déléguées :
articles L. 2113-10 à L.2113-19 du Code Général des Collectivités Territoriales

Afin de maintenir les liens avec les communes fondatrices, des communes déléguées reprenant le
nom et les limites territoriales de celles-ci peuvent être instituées, dans un délai de six mois à comp-
ter de la création de la commune nouvelle, sauf délibération contraire du conseil municipal.

Si la commune nouvelle a seule la qualité de collectivité territoriale, la création de communes délé-
guées entraîne de plein droit pour chacune d’entre elles :
    • la désignation d’un maire délégué par le conseil municipal de la commune nouvelle, qui est offi-
cier d’état civil et officier de police judiciaire et peut être chargé de l’exécution des lois et règle-
ments de police dans la commune déléguée ;
    • la création d’une annexe de la mairie au sein des communes déléguées dans laquelle sont éta-
blis les actes de l’état civil concernant les habitants de la commune déléguée.

Sur décision du conseil  municipal de la commune nouvelle, la commune déléguée peut disposer
d’un conseil de la commune déléguée, composé du maire délégué, le cas échéant d’un ou plusieurs
adjoints au maire délégué et de conseillers communaux, désignés par le conseil  municipal de la
commune nouvelle parmi ses membres.

Les principaux avantages financiers liés à la création d’une commune nouvelle

Les transferts de biens, de droits et d’obligations résultant de la création de la commune nouvelle,
quel que soit son périmètre, sont exemptés de tout droit, taxe, salaire ou honoraire.

La loi de finances pour 2018 a par ailleurs prévu un dispositif renforcé d’incitations financières au
bénéfice des communes nouvelles créées entre le 2 janvier 2017 et le 1er janvier 2019.

Une stabilité de la Dotation Globale de Fonctionnement sur trois ans

Les communes nouvelles créées entre le 2 janvier 2017 et le 1er janvier 2019 dont la population
comptait alors moins de 150 000 habitants bénéficiaient pendant 3 exercices :
    • d’une dotation forfaitaire au moins égale à la somme des dotations forfaitaires des communes
fusionnées l’année précédant leur fusion ;
    • d’un bonus de dotation forfaitaire de 5 % ;
    • de dotations de péréquation (DSU, DSR, DNP) au moins égales à la somme des dotations des
communes fusionnées l’année précédant leur fusion.

Le Fonds de compensation pour la TVA

Les communes nouvelles bénéficient du même dispositif que les communautés de communes et les
communautés d’agglomération à savoir qu’elles bénéficient du FCTVA l’année même de réalisation
de la dépense pour les dépenses qu’elles ont pu réaliser après leur création.
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Données fiscales (les données 2022 ne seront connues qu’à la notification des fiches DGF à intervenir à compter de septembre) :

Exercice Bases nettes FB Produit net FB
(commune)

Bases nettes FNB Produit net FNB*
(commune)

Bases nettes TH Produit net TH
(commune)

Produit 3 taxes
(EPCI)

TAFNB perçue
par l’EPCI**

CVAE perçue par
l’EPCI**

IFER perçues par
l’EPCI**

TASCOM perçue
par l’EPCI**

TEOM/REOM
(EPCI)**

Effort fiscal

2016

Beaum.-lès-N. 207 023 € 39 376 € 55 618 € 23 389 € 374 925 € 41 975 € 35 850 € 489 € 896 € 2 121 € 0 € 29 226 € 1,013525

La Neuv.-Gar. 169 313 € 31 240 € 35 678 € 18 812 € 306 866 € 33 044 € 29 347 € 107 € 6 025 € 1 591 € 0 € 23 740 € 1,037726

Villotran 192 412 € 33 626 € 16 587 € 5 435 € 347 951 € 24 424 € 32 897 € 217 € 0 € 0 € 0 € 28 108 € 0,913761

Total/Moy. 568 748 € 104 242 € 107 883 € 47 636 € 1 029 742 € 99 443 € 98 094 € 813 € 6 921 € 3 712 € 0 € 81 074 € 0,989395

2017

Beaum.-lès-N. 210 637 € 40 079 € 56 191 € 23 373 € 378 097 € 42 066 € 36 740 € 492 € 688 € 2 143 € 0 € 29 808 € 1,011711

La Neuv.-Gar. 172 380 € 31 765 € 35 785 € 18 684 € 300 350 € 32 047 € 28 711 € 0 € 4 893 € 2 143 € 0 € 24 366 € 1,030815

Villotran 193 551 € 33 827 € 16 762 € 5 398 € 343 868 € 23 762 € 32 695 € 219 € 0 € 0 € 0 € 28 374 € 0,900697

Total/moy. 576 568 € 105 671 € 108 738 € 47 455 € 1 022 315 € 97 875 € 98 146 € 711 € 5 581 € 4 286 € 0 € 82 548 € 0,982385

2018

Beaum.-lès-N. 214 213 € 40 740 € 56 973 € 23 511 € 375 723 € 42 445 € 36 899 € 791 € 2 018 € 3 780 € 0 € 30 342 € 1,010821

La Neuv.-Gar. 190 984 € 35 095 € 35 928 € 18 629 € 306 568 € 33 292 € 29 327 € 0 € 4 805 € 2 700 € 0 € 24 795 € 1,027962

Villotran 198 650 € 34 670 € 16 816 € 5 351 € 337 063 € 24 076 € 32 032 € 219 € 0 € 0 € 0 € 28 747 € 0,904469

Total 603 847 € 110 505 € 109 717 € 47 491 € 1 019 354 € 99 813 € 98 258 € 1 010 € 6 823 € 6 480 € 0 € 83 884 € 0,983063

2019

Hauts-Tal. 602 729 € 110 134 € 110 957 € 47 424 € 1 029 375 € 102 700 € 99 236 € 994 € 4 686 € 5 045 € 0 € 86 087 € 0,984757

2020

Hauts-Tal. 620 861 € 113 347 € 113 694 € 48 485 € 1 045 382 € 103 852 € 100 973 € 1 169 € 4 338 € 4 419 € 0 € 88 491 € 0,987856

2021

Hauts-Tal. 640 890 € 102 190 € 114 765 € 43 206 € 1 078 234 € 107 118 € 108 592 € 1 057 € 7 050 € 5 580 € 0 € 90 440 € 0,989598

* hors TAFNB
** pour le territoire de la commune

Taux 2022 (reconduction taux 2021) :

Taxe foncière sur le bâti 37,49 %
Taxe foncière sur le non-bâti 34,25 %

Données générales (2021) :

Superficie (en km2) Population INSEE Résidences 2ndaires Nbre de logements TH Nbre de logements socx Bénéfi. aide au logement Pop. 3 à 16 ans Longueur de voirie (en m.)

22,56 893 38 393 6 37 161 16 345
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Données financières :

Exercice Population
INSEE

Population
DGF

Revenu/hab. Revenu/hab.
strate*

Pfi/hab. Pfi moyen
de la strate*

Effort fiscal Effort moyen
de la strate*

Attrib.
compens.

Dotation
forfaitaire

Variation
population

Écrêtement
et CRFP

DSR
 (péréq.)

DNP (part
principale)

DGF totale DGF/hab. Evolution
N/N+1

2016

Beau.-lès-N. 356 373 15 507 € 12 713 € 638 € 627 € 1,013525 0,975210 -7 366 € 26 048 € -322 € -4 583 € 7 823 € 822 € 34 693 € 93,0 € -4 496 €

La Neuv.-G. 266 279 15 751 € 12 713 € 707 € 627 € 1,037726 0,975210 16 476 € 12 298 € -322 € -3 467 € 4 856 € 0 € 17 154 € 61,5 € -3 584 €

Villotran 301 314 15 813 € 12 713 € 610 € 627 € 0,913761 0,975210 -5 246 € 20 125 € -258 € -3 192 € 4 969 € 1 248 € 26 342 € 83,9 € -3 335 €

Total/Moy. 923 966 15 677 € 12 713 € 649 € 627 € 0,989395 0,975210 3 864 € 58 471 € -902 € -11 242 € 17 648 € 2 070 € 78 189 € 80,9 € -11 415 €

2017

Beau.-lès-N. 350 365 14 960 € 12 859 € 648 € 623 € 1,011711 0,972336 -7 366 € 22 957 € -516 € -2 575 € 8 219 € 740 € 31 916 € 87,4 € -2 777 €

La Neuv.-G. 264 273 16 304 € 12 859 € 710 € 623 € 1,030815 0,972336 15 102 € 9 315 € -387 € -2 596 € 4 809 € 0 € 14 124 € 51,7 € -3 030 €

Villotran 297 310 15 019 € 12 859 € 618 € 623 € 0,900697 0,972336 -5 246 € 17 978 € -258 € -1 889 € 5 058 € 1 123 € 24 159 € 77,9 € -2 183 €

Total/moy. 911 948 15 684 € 12 859 € 656 € 623 € 0,982385 0,972336 2 490 € 50 250 € -1 160 € -7 060 € 18 086 € 1 863 € 70 199 € 74,0 € -7 990 €

2018

Beau.-lès-N. 347 362 15 301 € 12 963 € 654 € 642 € 1,010821 0,975503 -7 366 € 22 152 € -193 € -612 € 8 476 € 734 € 31 362 € 86,6 € -554 €

La Neuv.-G. 262 272 16 398 € 12 963 € 732 € 642 € 1,027962 0,975503 16 476 € 8 420 € -64 € -831 € 4 926 € 0 € 13 346 € 49,1 € -778 €

Villotran 294 308 15 147 € 12 963 € 622 € 642 € 0,904469 0,975503 -5 246 € 17 424 € -129 € -425 € 5 265 € 1 011 € 23 700 € 76,9 € -459 €

Total 903 942 15 569 € 12 963 € 666 € 642 € 0,983063 0,975503 3 864 € 47 996 € -386 € -1 868 € 18 667 € 1 745 € 68 408 € 72,6 € -1 791 €

2019

Hauts-Tal. 902 942 15 368 € 13 743 € 673 € 722 € 0,984757 1,009947 3 864 € 50 396 € 0 € 0 € 19 202 € 2 094 € 71 692 € 76,1 € 3 284 €

2020

Hauts-Tal. 893 931 15 832 € 14 018 € 688 € 742 € 0,987856 1,013519 3 864 € 50 396 € 0 € 0 € 19 172 € 2 513 € 72 081 € 77,4 € 389 €

2021

Hauts-Tal. 893 931 15 902 € 14 519 € 716 € 754 € 0,989598 1,024525 3 864 € 50 396 € 0 € 0 € 19 248 € 3 016 € 72 660 € 78,0 € 579 €

2022

Hauts-Tal. 888 926 16 225 € 14 677 € 705 € 757 € 0,953135 1,045661 3 864 € 49 239 € -355 € -802 € 19 436 € 3 619 € 72 294 € 78,1 € -366 €

* Strate des communes entre 0 et 499 habitants jusque 2017 et entre 500 et 999 habitants à partir de 2018

Glossaire : 

Population INSEE : populations légales (populations totales) authentifiées par décret.
Les données entrées en vigueur au 1er janvier 2022 correspondent aux populations légales 2019.

Population DGF : population INSEE + résidences secondaires + places de caravane.

Revenu/hab. : revenu imposable de l’ensemble des habitants de la commune / population INSEE.

Pfi/hab.  (potentiel financier par habitant)   : le Pfi correspond au potentiel fiscal majoré de la dotation forfaitaire perçue
par la commune et minoré des différents prélèvements sur fiscalité supportés par la dotation forfaitaire, rapporté à la
population DGF de la commune.

Effort fiscal   (EF)   : produit total EF (FNB + FB+ TH + TEOM + exonérations) / potentiel fiscal G 3 taxes H.
L’effort fiscal permet d’évaluer la mobilisation par la commune de ses bases de fiscalité locale.

Attrib. compens. : l’attribution de compensation est le principal flux financier entre les communes et leur établissement
public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité professionnelle unique. Elle correspond, schématiquement, à la
différence entre la fiscalité économique perçue par l’EPCI et les charges transférées par la commune à l’EPCI.

Dotation forfaitaire : la dotation forfaitaire (DF), créée en 1993, a fait l’objet de plusieurs réformes qui ont consolidé en
son sein des composantes d’origine diverses. Jusqu’en 2014, une part de la DF dépendait de la population de chaque
commune et une autre de sa superficie, mais elle tenait aussi compte des composantes historiques, telles que le
G complément de garantie H destiné, lors de la réforme de 2005, à garantir à chaque commune un niveau de dotation au
moins égal à celui de 2004, majoré de 1 %.
Depuis 2015, les modalités de répartition de la DF ont été simplifiées et ses variations s’expliquent essentiellement par la
hausse ou la baisse de la population de la commune ou par l’écrêtemnt destiné à financer les besoins de financement
interne au sein de la DGF liés à la progression de la péréquation verticale.

Variation population : la DF est minorée ou majorée entre N-1 et N en fonction de l’évolution de la population DGF d’un
montant progressif en fonction croissante de la population de la commune (entre 64 et 129 €/hab.).

Variation écrêtement : la part forfaitaire de la DGF des communes dont le potentiel fiscal par habitant (PFI/hab.) est ≥ à
0,75 fois le PFI/hab. constaté pour l’ensemble des communes est écrêtée en proportion de leur population et de l’écart
relatif entre le PFI/hab. de la commune et 0,75 fois le PFI/hab. moyen.

V  ariation CRFP  (contribution au redressement des finances publiques)   : les communes ont contribué entre 2014 et 2017 au
redressement des finances publiques. Le montant global de la CRFP, répartie entre les communes au prorata de leurs
recettes réelles de fonctionnement (RRF), s’est élevé à 588 M€ en 2014, 1 450 M€ en 2015 et 2016, et 725 M€ en 2017.

DSR  (dotation de solidarité rurale)   : destinée principalement aux communes de - de 10 000 hab., elle se décompose en
une fraction G bourg-centre H, destinée aux communes supportant des charges de centralité, une fraction G cible H,
destinée aux communes les plus fragiles (sur la base de leur revenu/hab et de leur Pfi/hab.) et une
fraction Hpéréquation H, à laquelle la quasi-totalité des communes de - de 10 000 hab. (à l’exception de celles dont le
Pfi/hab. > moyenne de leur strate démographique).
Elle est calculée en quatre parts : une part G potentiel financier H (30%), une part voirie (30%), une part G enfants H (30%)
et une part G potentiel financier superficiaire H (10%).

D  NP (dotation nationale de péréquation)   : elle vise à assurer une péréquation uniquement à partir de la richesse fiscale
des communes et comporte deux fractions : une part dite G principale H et une part G majoration H
Les règles de répartition de la part G principale H s’appuient sur le potentiel financier et l’effort fiscal (schématiquement,
les communes dont le potentiel financier moyen est bas et l’effort fiscal élevé bénéficient de cette dotation).
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